
Opérateur, encadrant, 
concepteur

PUBLIC

Être concerné par des travaux
déclarés via DT-DICT.

PRÉ-REQUIS

1 jour ( 7 heures )

DURÉE ET
 PARTICIPANTS

FORMATION 
AIPR

Remise d'une attestation 
individuelle de formation

VALIDATION

Connaître la réglementation liée aux interventions à proximité

des réseaux.

Identifier les responsabilités de chaque acteur selon son rôle

(opérateur, encadrant, concepteur).

Savoir lire un plan de réseaux et en comprendre les symboles et

zones à risque.

Mettre en œuvre les mesures de prévention avant et pendant les

travaux.

Réussir l’examen permettant la délivrance de l’attestation AIPR.

OBJECTIFS 

RÉGLEMENTATION ANTI-ENDOMMAGEMENT

Enjeux de la réforme DT-DICT

Obligations des différents acteurs (MOA, entreprises, exploitants,

salariés)

Procédures de déclaration : DT, DICT, DT-DICT conjointe, ATU

Rôle du Guichet Unique

TYPOLOGIE DES RÉSEAUX ET RISQUES ASSOCIÉS

Réseaux concernés : gaz, électricité, eau, télécoms,

assainissement…

Types d’ouvrages et classes de précision (A, B, C)

Risques spécifiques selon nature du réseau

Conséquences humaines, environnementales et juridiques d’un

dommage

LECTURE DE PLANS ET REPÉRAGE TERRAIN

Lecture de plan de récolement / réponse exploitant

Reconnaissance et marquage-piquetage

Zones d’alerte, zones de proximité, profondeur des réseaux

PROGRAMME
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RÔLES ET RESPONSABILITÉS SELON LE PROFIL

Opérateur : gestes de prévention, contrôle visuel, arrêt immédiat

en cas de doute

Encadrant : coordination, briefing sécurité, communication avec

les exploitants

Concepteur : anticipation des contraintes en phase de projet,

prise en compte des réponses exploitants

PRÉPARATION À L’EXAMEN AIPR

Entraînement au QCM : méthode, gestion du temps, pièges

fréquents

Questions types selon le profil visé

Séance de correction collective

EXAMEN QCM AIPR 

QCM en ligne, supervisé et sécurisé
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Apports théoriques illustrés (PowerPoint, schémas)

Études de cas et exercices sur plans

Entraînement au QCM officiel

Support stagiaire remis en début de formation

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

Évaluation continue par le formateur

Passage du QCM final officiel

Résultats immédiats ou transmis sous 24 à 48h

EVALUATION ET VALIDATION


